
                      Allée de peupliers 

                           Maisons à Villers 

            Chemin forestier descendant à Villers 

                  La LOËZE au pont de Villers 

Mare ……………………………….. 

Manziat 

Mairie 

Circuit de  

Randonnée n°2 

Départ : mairie de Manziat 

 

Arrivée : mairie de Manziat 

 

Temps : 2 heures 

 

Distance : 7 km 

 

Difficultés : 

 peu: chemin sablonneux; chemin 

après Villers très mouillé. 

 

 

 

 

tel : 03 85 23 91 77 

Paysage bocager 

Passerelle sur la 
Loëze 

       Villers 



Départ : place de la Mairie. 

• Emprunter la Rue de la Résistance, la Rue des Jacômes, la Rue Vieille, la rue Serve 

Vallet. Continuer tout droit sur une centaine de mètres. 

• Après avoir laissé à gauche une jolie petite mare, tourner à droite pour suivre un 

chemin bocager puis forestier. 

• A hauteur sur la gauche d’une double rangée de grands peupliers, tourner à droite, 

longer quelques rangs de vigne isolés. 

• Poursuivre jusqu’à la départementale D58A, la prendre à gauche sur 150m, 

jusqu’aux premières maisons du 

hameau de Villers. 

• Emprunter à  droite la 

route des  Greuzes. 

• Traverser la Loëze sur le 

pont métallique et tourner 

tout de suite à droite. Le 

chemin très ensablé est tan-

tôt en bordure de maraî-

chage tantôt forestier. 

• Arriver au panneau des 

Gerbetières. Tourner à 

droite et rejoindre le lieu dit 

« les Brodas ». 

• Prendre à droite, à 150 m 

tourner à gauche , et sortir 

du bois par un chemin très 

sablonneux. 

• Au sortir de cette zone boi-

sée tourner à droite pour 

franchir 25m plus loin la 

Loëze sur une passerelle de 

bois et métal entre le moulin 

?illon et le moulin Colon. 

• Rejoindre la D58A; prendre 

à gauche en direction de la 

zone artisanale de Lavy 

pour retrouver la D933. 

• Retour au centre de Man-

ziat soit par le chemin des 

Carrons en traversant la 

D933, soit  prendre la D933 

à droite. 

1)Les Jacômes :  

Autrefois Jacquemoz, Zauquemou en patois. 

 

2)loëze :  

Dans la région les petits cours d’eau sont des 
Lieuzes ou des Nieuzes. 

 

3) Brodas ou Brodaz :  

Partie du territoire de la Commune, de l’autre côté 
de la Loëze, enclavée dans le territoire de Feillens. 
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